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PROCES-VERBAL  

DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
DU 20 DECEMBRE 2022 

 
 

L'an deux mille vingt-deux, 
le 20 décembre 2022, à 14 heures,  
au siège social, 
 
 
LA SOUSSIGNEE :  
 

 ANNMAR, société civile au capital de 258.000 euros dont le siège social est sis 6 Allée du 
Lac, 33450 Saint Sulpice et Cameyrac immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Bordeaux sous le numéro 803 402 767, représentée par son gérant, Monsieur 
Phuong Thierry DANG NGOC 

 
APRES AVOIR EXPOSE : 
 
qu’elle détient la totalité des actions formant le capital social de la société ; 
 
qu’en sa qualité d’associé unique, elle exerce seule les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des 
associés par les dispositions de la loi, des règlements et des statuts ; 
 
que le présent procès-verbal tiendra lieu de feuille de présence à la présente séance de l’associé 
unique ; 
 
que Monsieur Thierry DANG est désigné en qualité de président de séance ; 
 
qu’elle a décidé de statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Renonciation à se prévaloir du défaut de convocation et de communication de documents 

prévus par les dispositions de la loi, des règlements et des statuts de la société dans les formes 
et les délais prescrits par ces dispositions (première décision) ; 

 
- Constatation de la démission de Madame Jacqueline COUERBE de ses fonctions de président 

de la société – Nomination de la société ANNMAR en qualité de nouveau président de la 
société en remplacement – Délégation de pouvoirs, en tant que de besoin, au président 
nouvellement nommé pour l’accomplissement des formalités légales subséquentes (deuxième 
décision) ;  

 
- Refonte de l’adressage entrainant une modification de l’adresse du siège social – Modification 

corrélative des statuts – Pouvoirs, en tant que de besoin, au président nouvellement nommé pour 
l’accomplissement des formalités légales subséquentes (troisième décision) ; 

 
qu’elle a pris connaissance des documents suivants : 
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- les statuts en vigueur de la société ;  
- la lettre de démission de Madame Jacqueline COUERBE de ses fonctions de président de la 

société en date de ce jour ;  
- le projet de statuts modifiés ; et 
-  le projet de texte des décisions proposées ; 
 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 

 

PREMIERE DECISION 
Renonciation à se prévaloir du défaut de convocation et de communication de documents prévus par 

les dispositions de la loi, des règlements et des statuts de la société dans les formes et les délais 
prescrits 

 
L’associé unique renonce, à titre définitif et irrévocable, à se prévaloir du défaut de convocation à la 
présente séance et de communication de documents relatifs à ladite séance prévus par les 
dispositions de la loi, des règlements et des statuts de la société dans les formes et les délais 
prescrits par ces dispositions. 
 
 

DEUXIEME DECISION 
Nomination de la société ANNMAR en qualité de nouveau président de la société en remplacement 

de Madame Jacqueline COUERBE 
 
Connaissance prise de la lettre de démission de Madame Jacqueline COUERBE de ses fonctions de 
président de la société en date de ce jour, 
 
l’associé unique 
 
(i) prend acte de la démission de Madame Jacqueline COUERBE de ses fonctions de président 

de la société, avec effet à la date de prise d’effet de mutation de la licence IV ; 
 
(ii) décide de nommer ANNMAR, société civile au capital de 258.000 euros dont le siège social est 

sis 6 Allée du Lac, 33450 Saint Sulpice et Cameyrac immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 803 402 767, en qualité de président de la société, 
avec effet à la date de prise d’effet de mutation de la licence IV, et pour une durée 
indéterminée, sans autres limitations de pouvoirs que celles prévues par les statuts ; et 

 
(iii) délégue, en tant que de besoin, tous pouvoirs au président nouvellement nommé aux termes 

de la présente décision, avec faculté de subdélégation, à l’effet d'accomplir toutes formalités de 
dépôt, de publicité et autres formalités, comme conséquence de la présente décision et, plus 
généralement, faire tout ce qui se révèlerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 

 

 

TROISIEME DECISION 
Refonte de l’adressage entrainant une modification de l’adresse du siège social – Modification 

corrélative des statuts 
 
Connaissance prise de l’attestation de modification administrative d’adresse signé par la Mairie de 
Saint Pardon de Conques en date du 22 janvier 2022,  
 
l’associé unique  
 
(i) prend acte que l’ancienne adresse « Seguin 33210 Saint Pardon de Conques » est modifiée 

par la mairie par « 1962 Route de Bruhon 33210 Saint Pardon de Conques » 
 

(ii) décide de modifier le siège social de la société actuellement situé « Seguin 33210 Saint 
Pardon de Conques pour le fixer au 1962 Route de Bruhon 33210 Saint Pardon de Conques , 
avec effet à l’issue de la présente séance ; 
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(iii) décide de modifier, en conséquence, l’article 4 (« Siège social ») des statuts de la société qui 
sera désormais rédigé comme suit :  

 
 « Article 4 – Siege social 

 
Le siège de la société est sis : 1962 Route de Bruhon 33210 Saint Pardon de Conques» ; et 

 
(iv) confère, en tant que de besoin, tous pouvoirs au président nouvellement nommé à l’effet 

d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres formalités, comme conséquence 
de l’adoption de la présente décision et, plus généralement, faire tout ce qui se révèlerait 
nécessaire et/ou utile à cette fin. 

 
 
CLOTURE  
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par 
l’associé unique et le président nouvellement nommé.   
 
 
 
_________________________________________________  
Pour la société ANNMAR 
Associé unique et président nouvellement nommé 
Monsieur Thierry DANG, représentant la Société Civile ANNMAR 
Mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions de président ». 
 
 
 
 
 
 
__________________________________  
Monsieur Thierry DANG  
Président de séance 
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Bon pour acceptation des fonctions de président






































